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puissent continuer de former des gens selon
certains principes? Je déclare au professeur
Arthurs que c'est le contraire de ce qu'il dit
qui est vrai, que lorsque la loi incarne la
conscience de la société, il y a plus de chance
que des groupes de citoyens actifs continuent
de se rendre utiles et que leur travail
devienne plus efficace. L'histoire le démontre.
Vu que la ligne de conduite des gens peut
maintenant se fonder sur les dispositions du
bill à l'étude, le travail éducatif ou autre des
groupes va se perpétuer avec plus d'efficacité.

Je ne suis pas alarmiste, mais je fais partie
d'un groupe minoritaire de notre pays et
d'autres pays.

Une voix: Un membre du NPD.

M. Lewis: Je suis membre d'un groupe
minoritaire identifiable au pays et dans
d'autres, et j'avoue que je pense constamment
à ce qui est arrivé, sous Hitler, aux gens de
mon groupe identifiable. Je suis toujours sur-
pris de la béate indulgence de certaines gens
qui disent: «Il n'y a qu'un petit nombre de ces
fous au pays actuellement; de quoi vous
inquiétez-vous? Vous n'avez pas à avoir peur
de ces cinglés.» En 1922 et en 1923, monsieur
l'Orateur, il y avait quelques cinglés en Alle-
magne, concentrés surtout dans une ville.
Personne ne les prenait au sérieux. On n'avait
que mépris et dédain pour eux et tous les
partis politiques d'Allemagne au début des
années 20, y compris celui que j'appuierais,
celui des socio-démocrates, disaient: «C'est de
la démence. Nous n'avons pas à nous inquié-
ter de ces quelques idiots. Des gens intelli-
gents comme nous ne se laisseront pas pren-
dre par ce genre de chose». Et bien, monsieur
l'Orateur, ils se sont laissé prendre et le
monde à cause de cela a été entraîné dans une
guerre mondiale et des millions de Polonais,
d'Ukrainiens et de Juifs ont été assassinés.
Alors, pourquoi tant d'indulgence?

Pour moi, je tiens à le dire aux députés, les
Canadiens sont les meilleures gens du monde.
Mais ce sont des êtres humains, et l'histoire
démontre que l'antagonisme racial est, en fait,
enraciné au cœur de chacun d'entre nous.
Soyons francs avec nous-mêmes à cet égard.
Que surgissent des conditions sociales et éco-
nomiques difficiles, qu'il y ait une récession
ou des difficultés économiques, ou encore des
problèmes nationaux comme celui du conflit
des deux langues que nous connaissons au
Canada aujourd'hui, et il est très possible que
des difficultés raciales émergent à la surface,
comme cela s'est passé aux États-Unis et dans
d'autres pays. A celui qui dirait avec complai-
sance: «Ici au Canada, nous sommes incapa-
bles d'une telle chose», je répondrai, non

point parce que je suis un alarmiste, mais en
tant qu'historien: «Vous vous faites des illu-
sions.» Il n'est pas de peuple au monde qui
soit incapable de commettre le mal à titre
collectif.

J'ai déjà mentionné à la Chambre le titre
d'un ouvrage écrit par un théologien, Rein-
hold Niebur, professeur de morale chrétienne
au séminaire de théologie si renommé, à New
York. L'ouvrage était intitulé: Moral Man and
Immoral Society. Ce livre avait pour but de
montrer à l'humanité que ceux qui, à titre
individuel, sont d'honnêtes gens et dont la vie
privée est dénuée de ces mesquineries si
regrettables dans le comportement humain,
peuvent se transformer, à la suite de la
panique suscitée par des circonstances extéri-
eures et des événements nés de difficultés et
de conflits, en une foule malveillante et
perverse.

e (8.20 p.m.)

C'est vrai de chaque habitant du Sud des
États-Unis qui a participé au lynchage de
Noirs. Je suis sûr qu'au foyer, chacun d'eux
est aimable pour sa femme, ses enfants, son
chien et ses voisins. Il est fier de fréquenter
l'église le dimanche, de ne pas voler ni jurer.
Toutefois, lorsque la collectivité des Blancs
du Sud se réunit dans une atmosphère qui
régit leurs coeurs et leurs esprits, ils écartè-
lent un être humain. C'est un fait historique.
C'est le fait historique de chaque groupe et de
chaque société dans chaque partie du monde,
et chaque race, blanche, noire ou jaune, est
capable de ce genre de malice. Si cela n'ar-
rive pas, c'est à cause de l'influence éducatrice
de notre société, de l'influence d'une pensée
plus large et plus profonde qui a cours dans
notre société. C'est également à cause de l'in-
fluence des lois qui fixent les normes de com-
portement des gens dans le code civil ou le
code pénal du pays.

Ce sont des sauvegardes contre les maux
qui peuvent surgir dans toute société du
monde, mais moins dans la nôtre que dans de
nombreuses autres. Voilà pourquoi je suis fier
d'être Canadien. Toutefois, je ne tente pas de
me leurrer en pensant qu'il n'existe pas d'an-
tisémistisme dans certaines régions du pays.
Je sais qu'il y a des antisémites. Il y a des
protestants qui détestent les catholiques et
des catholiques qui détestent les protestants;
il y a des Canadiens de langue anglaise qui
détestent les «Frogs» et des Canadiens fran-
çais qui détestent les Anglais. Je ne cherche
pas à me leurrer, ces éléments existent dans
notre société comme dans toutes les autres.
Lorsqu'un groupe quelconque a reconnu ces
faits et évalué ces éléments, il incombe alors à
un Parlement judicieux de tenter d'adopter
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